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La transition écologique et solidaire à 
l'échelon local 
Déclaration du groupe de la CFE-CGC 
 
Le groupe CFE-CGC tient tout d’abord à saluer le travail de la section Environnement et de son 
rapporteur sur un sujet aussi sensible que stratégique. Des intérêts divergents ont su être conciliés, 
dans le respect et la prise en considération de l’ensemble des acteurs locaux, aussi bien 
économiques, sociaux, environnementaux… tant publics que privés. 
 
Nous ne pouvons que partager l’avis du CESE sur le fait que «  cette transition écologique et solidaire 
ouvre la voie vers une transformation systémique positive et un changement économique, social et 
environnemental de notre société », sans oublier que cette transformation impacte profondément la 
vie des citoyens, des entreprises et de leurs salariés. 
 
La CFE-CGC soutient le souhait du CESE d’adjoindre le qualificatif de « solidaire » au futur contrat, qui 
serait alors dénommé le « contrat de transition écologique et solidaire » (CTES). 
 
Nous estimons que ce futur CTES devrait permettre de simplifier la multiplication des schémas et des 
plans régionaux, tout en laissant une place d’expression plus importante à la phase de consultation 
visible de la société civile et des citoyens. 
 
Le CTES devrait également prendre en considération les résultats des études sur les Visions 
Prospectives Partagées des Emplois et Compétences, notamment celle en cours sur la Valorisation 
Industrielle des Déchets, comme illustration des perspectives de nouveaux métiers à venir, d’emplois 
durables, d’implication des territoires sur les formations professionnelles à anticiper et les 
opportunités d’économie circulaire. 
 
Car réussir la transition écologique, c’est aussi réaliser la transition de l’emploi ! 
 
Le groupe CFE-CGC approuve le développement d’outils innovants comme le financement 
participatif, la mise en valeur de bonnes pratiques et d’expérimentations locales réussies… 
 
Engagée depuis de nombreuses années dans une action syndicale éco-responsable, la CFE-CGC a voté 
cet avis car ses préconisations ne peuvent que dynamiser la transition écologique et solidaire dans 
nos territoires. 


